
COIFFEUR PERRUQUIER
à Saint-Jean-de-Maurienne

HORAIRES
Mardi 9h -19h  I  Mercredi 9h -19h  I  Jeudi 9h -17h30
Vendredi 9h -19h  I  Samedi 9h -15h30

63 Rue Saint-Antoine 73300 Saint-Jean-de-Maurienne

WWW.COIFFEUR-MAURIENNE.FR



Praticien Onco-Coiffeur

Perruquier au service des  
personnes hospitalisé par la  
maladie, la vieillesse ou l’handicap

Accompagnement therapeutique 
capilaire pour les hommes, les 
femmes et enfants

Mon salon est un lieu de détente 
ou je me met à votre écoute et 
répond à vos questions au sujet 
de la perte de cheveux nature 
qu’elle soit génétique ou qu’elle 
découle d’un traitement médical 
comme la chimio pour les 
personnes atteintes d’un cancer. 

Je suis la pour vous apporter 
les meilleurs solutions capillaire 
existantes, vous réconcilier 
avec votre image pour vivre au 
mieux le parcours causé par les 
traitements liés à la maladie et 
redonner le sourire. 

PROTHESE CAPILLAIRE 
TYPE VOLUMATEUR 

Une prothèse 
capillaire partielle 
type volumateur. 
+ un accessoire textile

Remboursé par la Sécurité Social

FORMULE ACCESSOIRES 
3 accessoires textiles, 
type foulard, bonnet, 
turbans.
20€ Remboursé 
par la Sécurité Social

UNIQUEMENT
SUR RENDEZ-VOUS
au 04 79 56 52 72

Au salon ou possibilité à domicile
63 Rue Saint-Antoine 
73300 Saint-Jean-de-Maurienne

Afin de répondre à tous les 
budgets, nous vous proposons 
plusieurs modèles composés de 
cheveux synthétique, mixtes ou 
naturel.
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PROTHÈSE CAPILLAIRE TOTAL
CLASSE 2 

avec une partie implantée 
main de minimum de 
minimum 30 cm2 en 
cheveux synthétiques 
ou semi naturel 
+ un accessoire offert

Remboursé par la Sécurité Social
Possible  de complément par votre mutuelle.
(*Au dela de 700€ Aucune partie n’est remboursé)

PROTHÈSE CAPILLAIRE TOTAL
CLASSE 1 

avec une partie implantée 
main de minimum  
25 cm2 en cheveux 
synthétiques 
+ un accessoire offert

Remboursé par la Sécurité Social


